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©  Dispositif  de  fermeture  d'enveloppes. 

©  Le  dispositif  de  fermeture  d'enveloppes  compor- 
te  deux  jeux  de  galets  d'entraînement  (11  A,  11B, 
12A,  12B)  définissant  un  chemin  d'enveloppes  (1) 
sensiblement  linéaire,  sur  lequel  chaque  enveloppe 
reçue  ouverte  est  déplacée  à  plat,  fermée  et  éjectée, 
et  une  paire  d'éléments  presseurs  (30,  31)  pivotante, 
montée  entre  les  deux  jeux  de  galets  et  mise  en 
position  de  repos  hors  du  chemin,  pendant  le  dépla- 
cement  d'avance  de  l'enveloppe,  et  en  position  de 
travail  sur  le  chemin,  lors  de  la  présence  du  rabat 
ouvert  à  son  niveau,  avec  sensiblement  simultané- 
ment,  une  inversion  du  sens  de  déplacement  de 
l'enveloppe  sur  le  chemin. 

^   Application  traitement  de  courrier. 
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Dispositif  de  fermeture  d'enveloppes. 

La  présente  invention  concerne  les  installations 
de  traitement  automatique  de  courrier.  Elle  porte, 
en  particulier  pour  de  telles  installations,  sur  un 
dispositif  de  fermeture  d'enveloppes  ayant  précé- 
demment  été  chargées. 

Un  tel  dispositif  de  fermeture  d'enveloppes 
chargées  peut  être  intégré  dans  une  machine  à 
insérer  ou  être  simplement  couplé  à  la  sortie  d'une 
machine  à  insérer.  Dans  la  machine  à  insérer  les 
enveloppes  sont  présentées  ouvertes  dans  un  pos- 
te  de  chargement  qui  reçoit  également  des  do- 
cuments  pliés  venant  s'insérer  dans  les  envelop- 
pes.  Après  chargement,  elles  sont  évacuées  ouver- 
tes  du  poste  de  chargement.  Le  dispositif  qui  assu- 
re  leur  fermeture  peut  à  son  tour  alimenter  directe- 
ment  une  machine  à  affranchir  ou  simplement  les 
délivrer  à  un  magasin  de  stockage. 

D'une  manière  connue,  les  dispositifs  de  fer- 
meture  d'enveloppes  reçoivent  les  enveloppes  qui 
lui  sont  présentées  séparées  les  unes  des  autres  et 
avec  leur  rabat  ouvert.  Ils  assurent  le  mouillage  de 
la  partie  gommée  des  rabats,  et  leur  pliage  vers  le 
corps  de  l'enveloppe,  pour  la  fermeture  des  enve- 
loppes.  Le  certificat  d'utilité  français  n'  219532 
décrit  un  tel  dispositif  connu. 

Dans  le  mode  de  réalisation  décrit  dans  ce 
document,  les  enveloppes  à  fermer  sont  reçues 
sur  une  plate-forme,  avec  ie  corps  des  enveloppes 
reposant  et  entraîné  sur  la  plate-forme,  tandis  que 
leur  rabat  déborde  de  la  plate-forme  et  retombe 
librement.  Au  cours  du  déplacement  de  chaque 
enveloppe  sur  la  plate-forme,  un  déflecteur  vient 
guider  le  rabat  entre  un  organe  de  mouillage  et  un 
contre  organe  de  pression  associé,  montés  sous  la 
plate-forme.  Cet  organe  de  mouillage  est  à  mèche 
trempant  dans  une  réserve  d'eau.  Le  contre  organe 
de  pression  plie  et  pousse  fermement  la  région 
gommée  du  rabat  contre  la  mèche  pour  le  mouilla- 
ge  de  la  région  gommée  par  frottement  sur  la 
mèche. 

Ce  contre  organe  de  pression  se  prolonge  au- 
delà  de  l'organe  de  mouillage  ou  est  associé  à  un 
autre  déflecteur,  pour  continuer  le  pliage  du  rabat 
et  le  guider  à  travers  une  ouverture  prévue  dans  la 
plate-forme.  Une  contre  plaque  de  pression  assure 
au-delà  de  cette  ouverture  le  scellement  du  rabat 
sur  le  corps  de  l'enveloppe. 

Ces  pièces  assurant  le  guidage  convenable  du 
rabat  et  l'application  ferme  de  sa  région  gommée 
contre  la  mèche  ont  des  profilés  de  forme  com- 
plexe  ;  leur  réalisation  est  peu  commode  et  coûteu- 
se.  Elles  conduisent  en  outre  à  un  dispositif  de 
fermeture  d'enveloppes  présentant  un  encombre- 
ment  relativement  important. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  réaliser  un 

dispositif  de  fermeture  d'enveloppes  évitant  ces 
inconvénients  et  qui  présente  un  fonctionnement 
fiable. 

Elle  a  donc  pour  objet  un  dispositif  de  fermetu- 
5  re  d'enveloppes  comportant  un  chemin  d'envelop- 

pes  sensiblement  linéaire,  recevant  des  enveloppes 
ouvertes  sur  une  entrée  et  les  délivrant  fermées 
sur  une  sortie,  des  moyens  d'entraînement  des 
enveloppes  sur  le  chemin  et  un  ensemble  de  plia- 

w  ge  de  rabat  et  de  fermeture  des  enveloppes  au 
cours  du  déplacement  des  enveloppes  sur  le  che- 
min,  caractérisé  en  ce  que  ledit  ensemble  de  plia- 
ge  de  rabat  et  de  fermeture  des  enveloppes  com- 
porte  une  paire  d'éléments  presseurs  montée  pivo- 

15  tante  relativement  audit  chemin  entre  une  position 
de  repos,  pour  laquelle  elle  est  hors  du  chemin,  et 
un  position  de  travail,  pour  laquelle  elle  est  interpo- 
sée  sur  le  chemin  avec  lesdits  éléments  presseurs 
d'un  côté  et  de  l'autre  dudit  chemin,  en  ce  que 

20  lesdits  moyens  d'entraînement  sont  couplés  à  un 
moteur  réversible  et  en  ce  qu'il  comporte,  en  outre, 
des  moyens  pour  détecter  la  position  de  chaque 
enveloppe  sur  le  chemin,  couplés  audit  moteur  et  à 
la  paire  d'éléments  presseurs  pour  leur  commande, 

25  en  assurant  successivement  le  maintien  en  position 
de  repos  de  la  paire  d'éléments  presseurs,  pendant 
le  déplacement  de  l'enveloppe  dans  un  sens  dit 
d'avance  sur  le  chemin,  de  l'entrée  vers  la  paire 
d'éléments  presseurs,  et  la  mise  en  position  de 

30  travail  de  la  paire  d'éléments  presseurs  lors  de  la 
présence  à  son  niveau  du  rabat  d'enveloppe  avec, 
sensiblement  simultanément,  une  inversion  du  sens 
de  déplacement  de  l'enveloppe  sur  ledit  chemin, 
pour  son  recul  sur  ledit  chemin. 

35  Dans  ce  dispositif  selon  l'invention,  la  mise  de 
la  paire  d'éléments  presseurs  en  position  de  travail 
assure  un  pliage  sensiblement  à  90°  du  rabat 
d'enveloppe,  venant  alors  se  positionner  à  l'avant 
de  cette  paire  d'éléments  presseurs,  tandis  que  le 

40  recul  de  l'enveloppe  sur  le  chemin  entre  la  paire 
d'éléments  presseurs  provoque  le  pliage  complet 
du  rabat  sur  le  corps  d'enveloppe  et  la  fermeture 
de  l'enveloppe. 

Les  caractéristiques  et  les  avantages  de  la 
45  présente  invention  ressortiront  de  la  description 

donnée  ci-après  d'un  exemple  de  réalisation  illustré 
dans  le  dessin  ci-annexé.  Dans  ce  dessin  : 

-  La  figure  1  illustre  schématiquement  le 
dispositif  de  fermeture  d'enveloppes  selon  la  pré- 

50  sente  invention, 
-  La  figure  2  montre  sous  forme  de  schémas 

A  à  E  les  étapes  successives  de  fonctionnement 
de  ce  dispositif. 

Comme  illustré  dans  la  figure  1,  le  dispositif 
selon  l'invention  comporte  un  chemin  d'enveloppes 
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1  sensiblement  linéaire,  représenté  par  une  ligne 
en  traits  mixtes,  sur  lequel  est  réalisée  la  fermeture 
des  enveloppes  au  cours  de  leur  déplacement.  Ce 
chemin  d'enveloppes  1  est  défini  par  une  plate- 
forme  10,  un  premier  jeu  de  galets  11  A,  11  B  inter- 
posé  sur  la  plate-forme  et  un  deuxième  jeu  de 
galets  12A,  12B  au-delà  de  la  plate-forme.  Les 
deux  jeux  de  galets  11  A,  11B  et  12A,  12B  consti- 
tuent  les  moyens  d'entraînement  des  enveloppes 
sur  le  chemin  1  . 

Les  enveloppes  successives  présentées  ouver- 
tes  sur  une  entrée  13  du  chemin,  définie  au  niveau 
du  premier  jeu  de  galets  11  A,  11B,  sont  délivrées 
fermées  sur  une  sortie  14,  opposée  à  l'entrée  13, 
définie  au-delà  du  deuxième  jeu  de  galets  12A, 
12B.  Cette  sortie  14  n'est  matérialisée  par  aucun 
élément  sur  le  chemin.  1  ;  elle  est  simplement  à 
une  distance  du  deuxième  jeu  de  galets  12A,  Ï2B, 
supérieure  à  la  hauteur  des  enveloppes  fermées, 
pour  laquelle  les  enveloppes  ne  sont  plus  en  prise 
entre  ces  galets  12A,  12B  et  tombent  dans  un 
magasin  ou  compartiment  de  réception  15  prévu  à 
leur  effet  sous  le  chemin.  Un  déflecteur  incliné  16, 
appartenant  ou  non  au  compartiment  de  réception 
1  5,  guide  les  enveloppes  fermées  au  cours  de  leur 
chute  et  isole  le  compartiment  de  réception  des 
mécanismes  du  dispositif. 

Les  enveloppes  ouvertes  présentes  à  l'entrée 
13  du  chemin  sont  à  plat  sur  le  chemin,  avec  leur 
corps  à  l'avant.  La  face  encollée  de  leur  rabat 
ouvert,  qui  est  à  l'arrière  du  corps  d'enveloppe,  est 
tournée  vers  le  chemin  1  . 

Le  mode  d'arrivée  des  enveloppes  sur  l'entrée 
13  du  chemin  est  indépendant  du  mode  de  ferme- 
ture  des  enveloppes,  tel  que  réalisé  par  le  disposi- 
tif  selon  l'invention.  Il  n'a  donc  pas  été  illustré  et 
n'est  pas  décrit.  On  indique  simplement  que  l'en- 
trée  13  peut  être  équipée  en  poste  de  chargement 
d'enveloppes,  alors  reçues  vides  et  ouvertes  d'un 
magasin,  ou  peut  simplement  recevoir  les  envelop- 
pes  préalablement  chargées  qui  lui  sont  présen- 
tées  ouvertes. 

Un  moteur  17  assure  le  déplacement  des  enve- 
loppes  sur  le  chemin  1.  Le  moteur  est  commandé 
pour  être  entraîné  dans  un  sens  de  rotation  ou 
l'autre.  Il  est  couplé  aux  galets  11  A  et  12A  qui  sont 
situés  au-dessus  du  chemin  1.  Ce  moteur  est  un 
moteur  pas  à  pas  ou  un  moteur  à  courant  continu, 
pour  assurer  le  déplacement  dans  un  sens  et  dans 
l'autre  de  chaque  enveloppe  sur  le  chemin  ;  il 
permet  de  connaître  la  position  de  chaque  envelop- 
pe  à  tout  moment  souhaité,  par  comptage  de  ses 
pas  ou  des  pas  d'un  codeur  associé. 

Avantageusement  bien  que  non  représenté,  les 
deux  autres  galets  1  1  B  et  12B  associés  aux  galets 
moteurs  précités  11  A  et  12A  sont  montés  légère- 
ment  rétractables  au-dessous  du  chemin  1  et  sont 
commandés  individuellement  pour  venir  en  pres- 

sion  contre  le  galet  11  A  ou  12A  concerné.  Une  telle 
disposition  permet  alors  d'équiper  l'entrée  13  du 
chemin  1  en  poste  de  chargement  d'enveloppes,  si 
souhaité. 

s  Le  dispositif  de  fermeture  d'enveloppes  com- 
porte,  montés  sur  le  chemin  1,  entre  les  les  deux 
jeux  de  galets  11  A,  11  B  et  12A,  12B  un  ensemble 
de  mouillage  2  et  un  ensemble  de  pliage  de  rabat 
et  de  fermeture  d'enveloppes  3. 

10  L'ensemble  de  mouillage  2  a  un  élément  de 
mouillage  20,  monté  au-dessous  du  chemin  1  et  un 
déflecteur  de  mouillage  associé  21  monté  au-des- 
sus  du  chemin  1.  L'élément  de  mouillage  20  est 
montré  constitué  par  un  rouleau  de  mouillage  d'axe 

75  horizontal.  Ce  rouleau  trempe  partiellement  dans 
l'eau  d'un  bac  de  réserve  22.  Sa  périphérie  reste 
en  léger  retrait  au-dessous  du  chemin  1  . 

Le  déflecteur  de  mouillage  21  est  de  forme 
semi-cylindrique.  Il  est  porté  en  bout  d'un  support 

20  23  articulé  à  son  extrémité  opposée  autour  d'un 
axe  23A  et  commandé  en  pivotement  par  un  levier 
24  d'actionnement  de  ce  support.  Le  déflecteur  de 
mouillage  est  ainsi  rendu  pivotant,  en  regard  du 
chemin  1  et  du  rouleau  de  mouillage  20,  entre  une 

25  position  effacée  au-dessus  du  chemin,  qui  est  sa 
position  de  repos  dans  laquelle  il  est  montré  et  une 
position  d'obstacle  à  travers  le  chemin  1  ,  qui  est  sa 
position  de  mouillage  non  montrée  dans  la  figure  1. 
Dans  sa  position  de  mouillage,  le  déflecteur  de 

30  mouillage  21  est  interposé  sur  le  chemin,  entre  le 
rouleau  de  mouillage  20  et  les  jeux  de  galets  11  A, 
1  1  B  ;  il  vient  à  faible  distance  devant  le  rouleau  de 
mouillage,  sans  pour  autant  rentrer  en  contact  avec 
lui,  avec  sa  périphérie  venant  sous  le  chemin  plus 

35  bas  que  le  niveau  supérieur  du  rouleau  de  mouilla- 
ge  20.  Il  est  montré  dans  le  schéma  B  de  la  figure 
2,  dans  cette  position  de  mouillage. 

L'ensemble  de  pliage  de  rabat  et  de  fermeture 
des  enveloppes  3  est  monté  entre  l'ensemble  de 

40  mouillage  2  et  le  deuxième  jeu  de  galets  12A,  12B. 
Il  comporte  une  paire  d'éléments  presseurs  30  et 
31,  constituée  par  deux  rouleaux  maintenus  élasti- 
quement  en  pression  l'un  contre  l'autre.  Ces  rou- 
leaux  presseurs  sont  montés  sur  une  partie  termi- 

45  nale  d'une  paire  de  bras  coudés,  sensiblement  en 
L,  32.  La  paire  de  bras  est  articulée  à  son  autre 
partie  terminale  autour  d'un  axe  32A.  Elle  est  com- 
mandée  autour  de  cet  axe  pour  faire  pivoter  la 
paire  de  rouleaux  presseurs  30,  31  entre  une  posi- 

50  tion  de  repos  et  une  position  de  travail  en  regard 
du  chemin  1.  Dans  sa  position  de  repos,  la  paire 
de  rouleaux  presseurs  30,  31  est  totalement  hors 
du  chemin  ;  ses  deux  rouleaux  en  pression  l'un 
contre  l'autre  sont  l'un  au-dessus  de  l'autre  et  tous 

55  deux  au-dessus  du  chemin  1,  ainsi  que  montré 
dans  la  figure  1.  Dans  sa  position  de  travail,  la 
paire  de  rouleaux  presseurs  est  par  contre  interpo- 
sée  sur  chemin  1  ;  ses  rouleaux  en  pression  l'un 
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contre  l'autre  sont  de  part  et  d'autre  du  chemin, 
ainsi  que  visible  dans  les  schémas  C  et  D  de  la 
figure  2,  le  rouleau  inférieur  venant  au-dessous  du 
chemin,  et  l'affleurant,  le  rouleau  supérieur  prenant 
alors  la  place  qu'occupait  au  repos  le  rouleau  infé- 
rieur. 

Dans  cet  ensemble  3  ,  l'actionnement  de  la 
paire  de  rouleaux  presseurs  de  sa  position  de 
repos  à  sa  position  de  travail  permet  d'assurer  le 
pliage,  sensiblement  à  90  °  ,  du  rabat  sur  le  corps 
de  l'enveloppe,  son  maintien  en  position  de  travail 
permet  d'asurer  la  fermeture  de  chaque  enveloppe, 
ainsi  qu'il  sera  précisé  ci-après. 

Le  dispositif  de  fermeture  d'enveloppes  com- 
porte  en  outre  des  moyens  pour  détecter  la  posi- 
tion  de  chaque  enveloppe  sur  le  chemin  1.  Ces 
moyens  comportent  un  compteur  40  déclenché  en 
comptage  par  une  cellule  de  détection  d'enveloppe 
41  et  couplé  à  la  commande  du  moteur  17  dont  il 
compte  les  pas  de  rotation,  ou  ceux  du  codeur 
associé.  La  cellule  de  détection  d'enveloppe  41  est 
montée  sensiblement  au  niveau  de  l'entrée  13  du 
chemin  ou  entre  l'entrée  13  et  l'ensemble  de 
mouillage  2.  -Elle  déclenche  le  comptage  des  pas 
du  moteur  de  préférence  dès  qu'une  enveloppe 
arrivant  pied  à  l'avant  est  présente  en  regard  d'elle, 
mais  peut  tout  aussi  bien  déclencher  ce  comptage 
lorsque  l'enveloppe  présente  en  regard  d'elle  la 
quitte.  Le  compteur  40  compte  les  pas  de  rotation 
du  moteur  17,  quel  que  soit  son  sens  de  rotation  ; 
l'évolution  de  son  état  traduit  la  distance  parcourue 
par  chaque  enveloppe  sur  le  chemin  1,  depuis  le 
début  du  comptage.  Un  tel  comptage  des  pas  de 
moteur  rend  aisée  la  détection  de  position  des 
enveloppes  le  long  du  chemin,  quel  que  soit  le 
format  de  ces  enveloppes. 

Le  compteur  40  définit  au  cours  d'un  cycle  de 
fermeture  pour  chaque  enveloppe  les  étapes  suc- 
cessives  de  commande  du  dispositif.  Il  est  utilisé 
pour  la  commande  du  moteur  17  lui-même,  en 
particulier  pour  une  inversion  de  son  sens  de  rota- 
tion,  et  pour  la  commande  du  déflecteur  du  mouil- 
lage  21  et  celle  des  rouleaux  presseurs  30  et  31  . 

Une  liaison  42  entre  le  compteur  40  et  la 
cellule  41  traduit  la  commande  de  mise  en  compta- 
ge  délivrée  par  la  cellule.  Une  liaison  en  traits 
mixtes  43  entre  le  compteur  40  et  le  moteur  17 
traduit  leur  couplage  pour  d'une  part  le  comptage 
des  pas  du  moteur  et  pour  d'autre  part  l'arrêt 
éventuel  et  l'inversion  du  sens  de  rotation  du  mo- 
teur.  Une  liaison  en  traits  mixtes  44  entre  le  comp- 
teur  40  et  le  levier  24  d'actionnement  du  support 
23  du  déflecteur  de  mouillage  21  traduit  leur  cou- 
plage,  pour  la  mise  et  le  maintien  en  position  de 
mouillage  de  ce  déflecteur.  Une  autre  liaison  en 
traits  mixtes  45  entre  le  compteur  40  et  la  paire  de 
bras  32  des  rouleaux  presseurs  30  et  31  traduit 
leur  couplage  pour  la  mise  et  le  maintien  en  posi- 

tion  de  travail  de  cette  paire  de  rouleaux  presseurs. 
Ces  commandes  correspondent  à  des  valeurs  par- 
ticulières  définies  de  l'état  du  compteur  40,  aux- 
quelles  correspondent  des  positions  particulières 

s  de  chaque  enveloppe  sur  le  chemin  1  . 
Les  liaisons  44  et  45  précitées  schématisent 

les  commandes  non  représentées  réalisées  par 
des  électro  aimants  individuels  ou,  en  variante,  par 
des  cames  individuelles  montées  sur  un  même 

w  arbre  entraîné  en  rotation  sur  un  tour  complet  par 
un  moteur  auxiliaire.  Selon  cette  dernière  variante, 
le  moteur  auxiliaire  est  de  préférence  un  moteur 
pas  à  pas  ;  sa  rotation,  toujours  dans  le  même 
sens,  se  fait  pas  à  pas  à  partir  du  début  du 

75  comptage.  L'arrêt  de  ce  moteur  auxiliaire  est  assu- 
ré  par  une  détection  d'une  position  de  référence, 
dite  position  zéro,  de  cet  arbre  à  cames. 

En  variante,  la  détection  de  la  position  de  cha- 
que  enveloppe  sur  le  chemin  peut-être  assurée  par 

20  un  série  de  cellules  analogues  à  la  cellule  41  _ 
délivrant  à  travers  un  circuit  logique  les  signaux  de 
commande  convenable  sur  les  liaisons  43  à  45. 

Les  étapes  successives  d'un  cycle  de  fermetu- 
re  d'une  enveloppe  sont  illustrées  dans  les  sché- 

25  mas  A  à  E  de  la  figure  2,  où  les  éléments  du 
dispositif  sont  désignés  par  leurs  références  précé- 
dentes  et  l'enveloppe  désignée  globalement  par  la 
référence  5,  avec  son  corps  portant  la  référence 
50,  son  rabat  la  référence  51  ,  son  pied  la  référence 

30  52  et  sa  ligne  de  jonction  ou  de  pliure  de  son  rabat 
sur  son  corps  la  référence  53.  Ces  références  50  à 
53  n'ont-  pas  été  portées  sur  tous  les  schémas  pour 
éviter  des  surcharges. 

Le  schéma  A  illustre  l'étape  d'avance  de  l'en- 
35  veloppe  5  sur  le  chemin  1  depuis  l'entrée  13  où 

elle  a  été  précédemment  présentée  et  détectée  par 
la  cellule  41.  Les  galets  11A  et  12A  sont  entraînés 
selon  la  flèche  1  8A  et  font  avancer  l'enveloppe  sur 
le  chemin  selon  la  flèche  58A.  Au  cours  de  cette 

40  avance,  le  corps  50  de  l'enveloppe  passe,  pied  à 
l'avant,  dans  l'ensemble  de  mouillage  2  dont  le 
déflecteur  est  dans  sa  position  de  repos  et  dans 
l'ensemble  de  pliage  et  de  fermeture  dont  les 
rouleaux  presseurs  30,  31  sont  également  dans 

45  leur  position  de  repos,  pour  progresser  entre  les 
galets  12A,  12B.  Le  rabat  d'enveloppe  51  encore 
présent  entre  les  galets  11  A,  1  1  B  va  les  quitter.  Au 
cours  de  cette  avance,  la  cellule  41  permet  de  ' 
détecter  les  positions  successives  de  l'enveloppe 

50  sur  le  chemin  pour  déclencher  les  étapes  successi- 
ves  de  commande  de  ce  cycle. 

Le  schéma  B  illustre  l'étape  de  commande  de 
mouillage  du  rabat  51  qui  a  lieu  lorsque  l'envelop- 
pe  est  détectée  dans  sa  position  représentée  dite 

55  de  mouillage,  pour  laquelle  son  rabat  rentre  dans 
l'ensemble  de  mouillage  2.  Pour  cette  position  de 
mouillage  de  l'enveloppe,  le  déflecteur  de  mouilla- 
ge  est  actionné  dans  sa  position  de  mouillage, 
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pendant  un  possible  arrêt,  ou  non,  de  l'avance  de 
l'enveloppe.  Le  déflecteur  mouillage  est  en  appui 
contre  la  face  non  gommée  du  rabat  51,  qu'il  plie 
légèrement  sur  la  ligne  de  pliure  53  en  forçant  la 
face  gommée  contre  le  rouleau  de  mouillage  20. 
Le  mouillage  a  lieu  avec  l'avance  de  l'enveloppe 
selon  la  flèche  58A  précédente. 

Le  schéma  C  illustre  l'étape  de  commande  de 
pliure  du  rabat  51,  qui  a  lieu  lorsque  de  l'enveloppe 
est  détectée  dans  sa  position  correspondante  dite 
de  pliure.  Dans  cette  position  de  pliure,  le  rabat 
précédemment  mouillé,  qui  a  quitté  l'ensemble  de 
mouillage,  est  en  regard  des  rouleaux  presseurs 
30,  31  ,'  avec  sa  ligne  de  pliure  53  juste  à  l'avant 
d'eux.  Pour  cette  position  de  pliure,  le  déflecteur 
de  mouillage  21  repasse  en  position  de  repos,  les 
galets  11A  et  12A  ne  sont  plus  entraînés  et  condui- 
sent  à  l'arrêt  d'avance  de  l'enveloppe,  tandis  que 
la  paire  de  rouleaux  presseurs  30,  31  est  actionnée 
dans  sa  position  de  travail,  ainsi  que  représenté. 
Au  cours  de  cet  actionnement  le  rouleau  inférieur 
31  de  cette  paire  de  rouleaux  presseurs  vient  en 
appui  contre  la  face  non  gommée  et  non  mouillée 
du  rabat  51,  pour  réaliser  une  première  pliure  du 
rabat.  Le  rabat  glisse  sur  la  périphérie  du  rouleau 
31  et  se  plie  à  90*  sur  la  ligne  de  pliage  53,  en 
s'étendaiït  sensiblement  à  la  verticale  sous  le  che- 
min,  juste  à  l'avant  des  rouleaux  presseurs  30,  31  . 
Une  temporisation  définit  le  temps  d'arrêt  de  l'en- 
veloppe  dans  sa  position  de  pliage  pendant  la 
durée  de  l'actionnement  de  la  paire  de  rouleaux 
presseurs  dans  sa  position  de  travail  et  déclenche 
l'étape  de  fermeture. 

Le  schéma  D  illustre  cette  étape  de  fermeture. 
Les  galets  11A  et  12A  sont  à  nouveau  entraînés 
mais  dans  le  sens  inverse,  selon  la  flèche  18B,  du 
sens  précédent  et  font  reculer  l'enveloppe  sur  le 
chemin,  selon  la  flèche  58B. 

Ce  recul  de  l'enveloppe  provoque  la  fin  du 
pliage  du  rabat  contre  le  corps  de  l'enveloppe  et 
fait  passer,  ligne  de  pliure  53  en  tête,  l'enveloppe 
entre  les  rouleaux  presseurs  30,  31  pour  sa  ferme- 
ture.  La  fin  de  cette  étape  est  donnée  par  détection 
d'une  distance  de  recul  de  l'enveloppe  suffisante 
pour  la  fermeture  de  l'enveloppe  ;  elle  déclenche 
l'étape  d'éjection  de  l'enveloppe  fermée. 

Le  schéma  E  illustre  cette  étape  d'éjection  de 
l'enveloppe  fermée,  à  partir  de  la  détection  de 
l'enveloppe  dans  sa  position  dite  de  rabat  fermé 
qui  provoque  une  nouvelle  inversion  du  sens  de 
rotation  des  galet  11  A,  12A.  Ces  galets  alors  entraî- 
nés  selon  la  flèche  18A  font  avancer  à  nouveau 
l'enveloppe  fermée  sur  le  chemin.  Au  cours  de 
cette  nouvelle  avance  l'enveloppe  fermée  progres- 
se  entre  les  galets  12A,  12B  ;  le  rabat  fermé  sur  le 
corps  repasse  entre  les  rouleaux  presseurs  et  les 
quitte  et  passe  entre  les  galets  12A  et  12B.  Quand 
l'enveloppe  fermée  quitte  les  galets  12A,  12B,  elle 

tombe  du  chemin  1  dans  le  compartiment  de  ré- 
ception,  tandis  que  la  paire  de  rouleaux  presseurs 
30,  31  repasse  dans  sa  position  de  repos. 

En  variante  non  illustrée,  l'étape  d'éjection  peut 
5  directement  prolonger  l'étape  de  fermeture  selon  le 

schéma  D,  en  maintenant  l'entraînement  des  galets 
'  11  A  et  12A,  selon  la  flèche  18B,  pour  un  retour 

complet  de  l'enveloppe  sur  le  chemin  vers  l'entrée 
13.  Dans  ces  conditions,  le  recul  de  l'enveloppe 

io  sur  le  chemin,  ayant  donné  lieu  à  la  fermeture  de 
l'enveloppe,  est  maintenu  et  on  prévoit  la  sortie 
d'enveloppes  fermées,  non  plus  à  l'opposé  de  l'en- 
trée  13  sur  le  chemin  1  mais  du  même  côté  que 
l'entrée  13.  Le  maintien  du  recul  de  l'enveloppe 

75  fermée  provoque  son  passage  dans  l'ensemble  de 
mouillage  2,  dont  le  déflecteur  de  mouillage  est 
dans  sa  position  de  repos  et  qui  est  donc  sans 
effet  sur  cette  enveloppe,  puis  entre  les  galets  11  A, 
11B.  Quand  l'enveloppe  fermée  quitte  les  galets 

20  11  A,  f1B,  elle  sort  du  chemin  pour  tomber  dans  un 
compartiment  de  réception  analogue  au  précité, 
tandis  que  la  paire  de  rouleaux  presseurs  reprend 
sa  position  de  repos.  Avantageusement,  dans  cette 
variante  l'arrivée  de  chaque  enveloppe  à  fermer 

25  sur  l'entrée  13  du  chemin  se  fait  selon  une  trajec- 
toire  inclinée  définie  au-dessus  du  chemin  1  et 
débouchant  en  biais  sur  le  chemin  entre  les  rou- 
leaux  11A  et  11B. 

L'avantage  principal  du  dispositif  de  fermeture 
30  réside  dans  sa  simplicitié  de  conception  et  de  mise 

en  oeuvre  et  son  faible  encombrement.  Il  conduit  à 
un  matériel  robuste  et  de  coût  peu  élevé. 

En  variante,  non  illustrée,  la  paire  d'éléments 
presseurs  est  constituée  par  le  rouleau  supérieur 

35  30  et  un  profilé  de  section  allongée  remplaçant  le 
rouleau  inférieur  31  précité.  Ce  profilé  étend  l'ac- 
tion  du  rouleau  inférieur  précité,  en  regard  du  che- 
min  d'enveloppes,  en  particulier  pour  des  rabats 
d'enveloppes  de  différentes  longueurs. 

40 

Revendications 

1/  Dispositif  de  fermeture  d'enveloppes  com- 
45  portant  un  chemin  d'enveloppes  sensiblement  li- 

néaire,  recevant  des  enveloppes  ouvertes  sur  une 
entrée  et  les  délivrant  fermées  sur  une  sortie,  des 
moyens  d'entraînement  des  enveloppes  sur  le  che- 
min  et  un  ensemble  de  pliage  de  rabat  et  de 

50  fermeture  des  enveloppes  au  cours  du  déplace- 
ment  des  enveloppes  sur  le  chemin,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  ensemble  de  pliage  de  rabat  et  de 
fermeture  des  enveloppes  (3)  comporte  une  paire 
d'éléments  presseurs  (30,  31)  montée  pivotante 

55  relativement  audit  chemin  (1)  entre  une  position  de 
repos,  pour  laquelle  elle  est  hors  du  chemin,  et  un 
position  de  travail,  pour  laquelle  elle  est  interposée 
sur  le  chemin  avec  lesdits  éléments  presseurs  d'un 
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côté  et  de  l'autre  dudit  chemin,  en  ce  que  lesdits 
moyens  d'entraînement  (11  A,  11  B  ;  12A,  12B)  sont 
couplés  à  un  moteur  réversible  (17)  et  en  ce  qu'il 
comporte,  en  outre,  des  moyens  (40,  41)  pour 
détecter  la  position  de  chaque  enveloppe  sur  le 
chemin  (1)  couplés  audit  moteur  et  à  la  paire 
d'éléments  presseurs  pour  leur  commande,  en  as- 
surant  successivement  le  maintien  en  position  de 
repos  de  la  paire  d'éléments  presseurs,  pendant  le 
déplacement  de  l'enveloppe  dans  un  sens  dit 
d'avance  sur  le  chemin,  depuis  l'entrée  vers  la 
paire  d'éléments  presseurs,  et  la  mise  en  position 
de  travail  de  la  paire  d'éléments  presseurs  lors  de 
la  présence  à  son  niveau  du  rabat  d'enveloppe 
avec,  sensiblement  simultanément,  une  inversion 
du  sens  de  déplacement  de  l'enveloppe  sur  ledit 
chemin,  pour  son  recul  sur  ledit  chemin. 

21  Dispositif  de  fermeture  d'enveloppe  selon  la 
revendication  1  et  comportant  un  ensemble  de 
mouillage  de  rabat  (2)  à  élément  de  mouillage  et 
déflecteur  de  mouillage  associé,  caractérisé  en  ce 
que  ledit  ensemble  de  mouillage  (2)  est  monté 
entre  l'entrée  (13)  et  la  paire  d'éléments  presseurs 
(30,  31),  avec  ledit  élément  de  mouillage  (20)  d'un 
côté  du  chemin  et  affleurant  sensiblement  sur  le 
chemin  et  avec  ledit  déflecteur  de  mouillage  (21) 
pivotant  de  l'autre  côté  du  chemin  entre  une  posi- 
tion  de  repos  hors  du  chemin  et  une  position 
d'obstacle  à  travers  le  chemin  et  couplé  auxdits 
moyens  pour  détecter  la  position  de  chaque  enve- 
loppe,  pour  sa  commande  en  position  d'obstacle 
lors  de  la  présence  du  rabat  d'enveloppe  à  son 
niveau  au  cours  de  l'avance  de  l'enveloppe  sur  le 
chemin. 

3/Dispositif  de  fermeture  d'enveloppes  selon 
l'une  des  revendications  et  2,  caractérisé  en  ce 
que  ladite  entrée  (13)  et  ladite  sortie  (14)  sont 
opposées  l'une  à  l'autre  sur  ledit  chemin  (1)  et  en 
ce  que  lesdits  moyens  pour  détecter  la  position  de 
chaque  enveloppe  (40,  41)  sont  couplés  audit  mo- 
teur  réversible,  pour  assurer,  en  outre,  pendant  le 
maintien  en  position  de  travail  de  la  paire  d'élé- 
ments  presseurs  (30,  31)  et  après  le  recul  au 
moins  partiel  de  l'enveloppe  entre  lesdits  éléments 
presseurs,  le  déplacement  dans  le  sens  d'avance 
de  l'enveloppe  sur  le  chemin,  pour  son  éjection. 

4/  Dispositif  de  fermeture  d'enveloppes  selon 
l'une  des  revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce 
que  lesdits  moyens  d'entraînement  comportent  au 
moins  deux  jeux  de  galets  en  pression  (11  A,  1  1  B; 
12A,  12B)  définissant  ledit  chemin  sur  lequel  cha- 
que  enveloppe  est  déplacée  à  plat  et  avec  son 
pied  à  l'avant  lors  de  l'avance  de  l'enveloppe. 

5/  Dispositif  de  fermeture  d'enveloppes  selon 
l'une  des  revendications  2  à  4,  caractérisé  en  ce 
que  lesdits  moyens  pour  détecter  la  position  de 
chaque  enveloppe  comportent  une  cellule  de  dé- 
tection  d'enveloppe  (41)  montée  entre  l'entrée  (13) 

du  chemin  et  l'ensemble  de  mouillage  (2),  et  un 
compteur  (40)  couplé  à  ladite  cellule,  pour  son 
déclenchement  en  comptage,  et  audit  moteur  ré- 
versible  (17),  pour  compter  des  déplacements  uni- 

s  taires,  dits  pas,  de  chaque  enveloppe  sur  le  che- 
min,  quel  que  soit  le  sens  des  déplacements  unitai- 
res. 

6/  Dispositif  de  fermeture  d'enveloppes  selon 
la  revendication  5,  caractérisé  en  ce  que  ledit  mo- 

10  teur  réversible  est  un  moteur  pas  à  pas. 
Il  Dispositif  de  fermeture  d'enveloppes  selon 

la  revendication  5,  caractérisé  en  ce  que  ledit  mo- 
teur  réversible  est  un  moteur  à  courant  continu. 

8/  Dispositif  de  fermeture  d'enveloppes  selon 
75  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce  que  ladite 

paire  d'éléments  presseurs  comporte  deux  rou- 
leaux  montés  élastiquement  en  pression  l'un  contre 
l'autre  sur  une  paire  de  bras. 

9/  Dispositif  de  fermeture  d'enveloppes  selon 
20  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce  que  ladite 

paire  d'éléments  presseurs  comporte  un  rouleau  et 
un  profilé  allongé,  montés  élastiquement  en  pres- 
sion  l'un  contre  l'autre  sur  une  paire  de  bras. 
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